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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement des assemblees
Question écrite n° 40570

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le Premier ministre sur le fait que les citoyens de notre pays
constatent, avec une certaine crainte, que les decisions essentielles sont le plus souvent prises ailleurs qu'au
Parlement, meme dans des domaines de competence exclusivement parlementaire. Cette constatation est
renforcee par les annonces faites de decisions sur lesquelles aucune assemblee ne s'est jamais prononcee. Il
en est du service national comme de la reforme fiscale, et comme de multiples projets presentes en fait par les
medias comme des decisions prises. Cette impression est renforcee quand nos concitoyens observent que la
privatisation du secteur d'Etat, le demantelement des services publics, la compression des budgets sociaux, la
condamnation des plus demunis faite par des programmes d'ajustement structurel, sont decretes par des
organismes exterieurs peu representatifs de la democratie. Il lui demande donc ce qu'il entend faire pour eviter
que le Parlement francais soit ainsi depossede de son pouvoir reel de legiferer.

Texte de la réponse

Le ministre des relations avec le Parlement souhaite rassurer l'honorable parlementaire quant a la participation
du Parlement aux decisions essentielles de la nation, en particulier sur la reforme du service national et sur celle
des prelevements obligatoires qui ont ete cette annee largement debattues au sein des assemblees. Le 20 mars
1996, un debat a ete organise a l'Assemblee nationale a la suite d'une declaration du Gouvernement sur la
politique de defense. Le 22 mars etait creee dans cette meme assemblee une mission d'information commune
sur le service national. Cette mission a procede a 78 auditions et a rendu, le 23 mai 1996, un rapport remarque.
Ce n'est que le 28 mai que le President de la Republique proposait la fin du service national dans sa forme
actuelle. Le Parlement a non seulement ete etroitement associe au debat mais s'est egalement deja prononce
en adoptant la loi de programmation militaire pour les annees 1997 a 2002. Il sera amene a se prononcer a
nouveau sur cette question lors de la discussion du projet de loi sur le service national. En ce qui concerne la
reforme fiscale, un debat d'orientation budgetaire a ete organise pour la premiere fois au printemps de cette
annee. Il s'est deroule les 14 et 15 mai a l'Assemblee nationale et le 22 mai au Senat. Les parlementaires ont
ainsi apporte une contribution essentielle a l'elaboration de la future reforme. Plus generalement, et
conformement a la volonte du President de la Republique, le role du Parlement a ete renforce de facon tres
significative. Deux revisions constitutionnelles lui ont donne de nouveaux pouvoirs. Celle du 4 aout 1995 a
instaure une session unique de neuf mois et, dans chaque assemblee, une seance mensuelle d'ordre du jour
reservee au cours de laquelle chaque groupe politique a pu inscrire un ordre du jour de son choix. Quant a la
revision constitutionnelle du 22 fevrier 1996, elle permet desormais au Parlement de se prononcer sur le
financement de la securite sociale dont les masses financieres sont superieures a celles du budget de l'Etat. Le
Parlement a egalement accru son controle sur l'action gouvernementale, controle desormais plus regulier
compte tenu de la session unique. Le Gouvernement a veille a ce que le Parlement soit tres largement informe
des activites de l'Union europeenne et qu'il puisse se prononcer avant les decisions des institutions de l'Union.
Enfin, en adoptant deux propositions de loi creant un office parlementaire d'evaluation de la legislation et un
office parlementaire d'evaluation des politiques publiques, le Parlement contribue a approfondir la democratie en
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diversifiant les canaux d'information. Jamais depuis 1958, la revalorisation du role du Parlement n'avait ete aussi
importante. Loin d'etre depossede de son pouvoir de legiferer, il participe pleinement a l'oeuvre de reforme
entreprise par le Gouvernement.
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